
   

 

 

 

 

 

 

 

 

Une formation professionnelle et en alternance  

d’une durée de 7 mois. 

Date limite de retour des dossiers d’inscription le  20 octobre 2006     
 

DATES 

TEST de SÉLECTION : 

du 6 au 8 novembre 2006. 
 

FORMATION : 

du 4 décembre 2006 au 29 Juin 2007. 

au CREPS d’Ile de France en partenariat avec la Ville de Créteil 

ORGANISATION GÉNÉRALE CONDITIONS D’INSCRIPTION 

FORMATION PROFESSIONNELLE EN 
ALTERNANCE ET EN CONTROLE 
CONTINU DES CONNAISSANCES 

 
OBJECTIF :  

Acquérir les compétences professionnelles du Maître 
Nageur Sauveteur remplissant les fonctions de 
surveillant, enseignant, entraîneur et animateur. 

DURÉE :  880 heures  sur 7 mois : 

• 600 heures en centre.  
• 280 heures en entreprise. 

PROGRAMME : 

Formation professionnelle organisée en 
alternance (semaine type de formation : trois jours de 
formation en centre et deux jours de formation en 
entreprise). 

100 % des stagiaires titulaires du diplôme sont en 
emploi 3 mois après la fin de formation. 

1. Être âgé de plus de 18 ans. 
 

2. Être titulaire du tronc commun 1er degré. 
 

3. Être titulaire du BNSSA et du DSA à jour de 
recyclage. 

 
DOSSIER : 
 

• Téléchargeable sur le site du CREPS IDF 
http://www.creps-ile-de-france.jeunesse-
sports.gouv.fr 

 
• Ou à retirer auprès de  

Mme Marie-Andrée MERRER,  
CREPS d’Ile de France 
1, rue du Docteur le Savoureux 
92291 CHÂTENAY-MALABRY 
Tél.: 01 41 87 20 30 
Mél : marie.merrer@yahoo.fr  

 


